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RÈGLEMENTS DE CONGÉ DE RETRAITE

Les Présidents autorisent que les règlements de congé de retraite qui
s'appliquent à la Chambre des communes, s'appliquent également au personnel
de la Bibliothèque du Parlement de la façon suivante, à partir du 1" juillet
1969:

1. Mise en disponibilité
(a) L'employé qui compte un an ou plus d'emploi continu a droit à une

indemnité de départ en cas de mise en disponibilité.
(b) L'indemnité de départ est le traitement de deux semaines pour la

première année complète d'emploi continu et le traitement d'une semaine
pour les autres années, moins toute période ayant déjà donné lieu à l'octroi
d'une indemnité de départ, d'un congé de retraite ou d'une gratification en
tenant lieu, mais le montant total d'indemnité de départ qui peut être versé
ne doit pas dépasser le traitement de 28 semaines.

2. Démission
L'employé qui compte deux ans ou plus d'emploi continu a droit à une

indemnité de départ égale à son traitement hebdomadaire au moment de sa
démission multiplié par le nombre d'années complètes d'emploi continu jusqu'à
un maximum de 26 ans, moins toute période ayant déjà donné lieu à l'octroi
d'une indemnité de départ, d'un congé de retraite ou d'une gratification en
tenant lieu.

3. Retraite
A la fin de son emploi, l'employé qui a droit à une pension aux termes de

la Loi sur la pension du Service public reçoit une indemnité de départ égale
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